
 

 

 
I-Prof : menu gauche  « SERVICES » et fenêtre centrale  cliquer sur « SIAM » 

 
 
Choisir « mouvement 
« inter académique » 
                     
     
 
 
 
 
 
 

 
Choisir « mouvement général inter-académique » 

 
ATTENTION : Choisir « Consultez votre dossier et calculer votre barème »  

 
                         et NON l’option « saisissez ou modifiez……….. » 

MOUVEMENT INTER ACADEMIQUE 2019          SIAM 



 
 
Fenêtre à 3 onglets qu’il va falloir vérifier 
1er onglet :  situation administrative , cliquez sur modifier 
 

 
Vérifiez et éventuellement modifiez/compléter echelon, adresse, téléphone, ne pas 
oublier de « valider » pour revenir à l’écran précédent 

 
2eme Onglet : situation individuelle 

 
 
Cliquez sur OUI puis sur « valider » vous reviendrez à l’écran précédent 

 
 
 

C’est là que vous indiquerez si vous souhaitez utiliser les 50 pts stagiaire pour ce 
mouvement, si OUI cliquez sur « modifier » sinon passez au 3eme onglet 



 
3 eme Onglet : situation familiale 
C’est là que vous allez demander a bénéficier éventuellement des points de 
rapprochement de conjoint et des points enfants, si non passez à la suite 

 
 

 
 
Vous avez terminé de compléter votre dossier (étape indispensable). 
 
Ce nouvel écran ne vous laisse pas le choix, vous ne pouvez que cliquer sur 
« mouvement général inter académique » pour saisir vos voeux 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

4 situation différentes cochez la case qui correspond à la votre et complétez ensuite les 
renseignements demandés, n’oubliez pas de valider ensuite. 
Attention : il faudra ensuite justifier par des pièces à joindre à la confirmation que vous 
recevrez vers le 9-10 décembre à l’ESPE, les renseignements portés à cette rubrique 



 
Les vœux : 
Vous allez faire votre 1er vœu d’académie en cliquant sur la carte des académies. 
 

 
Dès que vous avez cliqué, un écran récapitulatif vous indique votre (vos) vœux. Si vous 
avez plusieurs vœux à faire cliquez sur ajouter un vœu et l’écran précédent réapparaît 

 
Quand vous avez terminé de saisir vos vœux, cliquez sur « calculer le barème ». 
 

 
En règle générale le premier vœu indiquera 71,1 si vous avez choisi de prendre les 50 pts 
stagiaire et si vous n’avez pas de points de bonification familiale. Les autres vœux (s’il y 
en a) seront à 21. Pour les originaires la bonification de 1.000pts ne sera comptabilisée 
que quand vous aurez fourni un justificatif  ( extrait de naissance ou copie de livret de 
famille) avec la confirmation papier. Vous cliquez sur « retour aux demandes » 
 



 
 
 
Voila c’est terminé (ou presque) , on vous conseille  d’ « editer un récapitulatif »   

 
ce sera une page au format PDF que nous vous conseillons fortement de sauvegarder et 
d’imprimer. 

 

votre dossier et vos vœux. 
Nous restons à votre disposition pour vous conseiller :    974@se-unsa.org   

 

Jusqu’au 4 décembre  vous pourrez modifier, compléter à la fois 


